
PREFECTURE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction des Affaires Interministérielles
et de l’Environnement
Bureau de la Réglementation
de l’Environnement

2006 ICPE 210
A R R E T E

LE PREFET DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE
PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le titre 1er du Livre V du Code de l’Environnement ;

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application du titre 1er du Livre V du Code de
l’Environnement ;

VU le décret modifié du 20 mai 1953 fixant la nomenclature des Installations Classées ;

VU l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains,
de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables ;

VU la circulaire du 20 février 2004 relative à l’application de l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux
émissions de toute nature des installations classées soumises à autorisation ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 5 janvier 1999 autorisant la Coopérative Agricole La Noëlle Ancenis (CANA) à
exploiter des silos de stockage de céréales situés au lieu dit « La Boule d’or » à LE BIGNON ; 

VU le récépissé de changement d’exploitant en date du 4 août 2004 faisant connaître que TERRENA a succédé à la
CANA ;

VU la demande formulée par la société TERRENA, dont le siège social est situé à La Noëlle à ANCENIS, en vue
d’étendre les installations de stockage de céréales sur le site de LE BIGNON ;

VU les plans annexés à la demande ;

VU le rapport du Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement, Inspecteur Principal des
Installations Classées en date du 19 mai 2006 ;

VU l’avis favorable émis par le Conseil Départemental d’Hygiène dans sa séance du 8 juin 2006 ;

VU le projet d’arrêté transmis à la société TERRENA en application de l’article 11 du décret n° 77-1133 susvisé en
l’invitant à formuler ses observations dans un délai de 15 jours ;

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L 512-1 du titre 1er du Livre V du Code de l’Environnement l’autorisation
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que
spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT les compléments présentés par la société TERRENA le 23 janvier 2006 et le19 avril 2006 en vue de
répondre aux questions posées par l’inspection des installations classées ;

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent arrêté,
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés par l’article L 511-1
du titre 1er du Livre V du Code de l’Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la
sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de  la nature et de l’environnement ;

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique ;
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A R R Ê T E

TITRE I  - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

ARTICLE 1   BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

1.1.   Exploitant titulaire de l’autorisation
La société TERRENA dont le siège social est situé à La Noëlle BP 199 - 44155 ANCENIS CEDEX est autorisée sous
réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à étendre ses installations de stockage de céréales sur le
territoire de la commune du Bignon.

Les prescriptions du présent arrêté, à leur date d'effet, se substituent aux dispositions imposées par l’arrêté préfectoral délivré
le 5 janvier 1999.

1.2.   Implantation
Les installations sont situées au Bignon, sur la parcelle Section ZX parcelle n°43.
Elles occupent une superficie de 84 340 m² (cf plan joint en annexe du présent arrêté).

1.3.   Activité
Les installations du Bignon sont dédiées au stockage et au séchage de céréales à paille, maïs, protéagineux et végétaux
divers.

Pour ce faire, le site comporte les installations suivantes :
• 1 silo à plat de 13 333 m3
• 1 silo vertical comportant 4 cellules ouvertes de 1 333 m3 unitaires (silo B)
• 1 silo vertical ouvert de 1 333 m3 (silo A)
• 2 boisseaux ouverts de 32 m3 chacun
• 1 boisseau fermé extérieur de 87 m3
• 1 séchoir d’une puissance de 5.9 MW permettant le séchage de certaines catégories de produits (maïs) pendant

la période de récolte.
• 2 tours de manutention
• 1 fosse de réception/chargement
• 1 local de maintenance
• 1 local bureau

Les installations supplémentaires suivantes sont autorisées à être exploitées par le présent arrêté :
• 2 cellules verticales ouvertes de capacité 4 933 m3 unitaires
• 1 fosse de réception

1.4.   Classement des installations

Rubriques Désignation Activités A/D

2160.1.a

Silos et installations de stockage de céréales, grains,
produits alimentaires ou tout produit dégageant des
poussières inflammables
1. En silos ou installations de stockages :
Autorisation : si le volume total de stockage est supérieur
à 15 000 m3

Capacité totale de stockage
de 29 796 m3

- un silo plat de 13 333 m3

- un silo vertical de 1 333 m3

- un silo vertical de 15 130 m3

A
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2260.1

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage,
pulvérisation, trituration, nettoyage, tamisage, brûlage,
mélange, épluchage et décortication des substances
végétales et de tous produits organiques naturels

La puissance installée étant supérieure à 100 kW mais
inférieure à 500 kW : Déclaration

335,5 kW D

2910.A.2

Combustion
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement,

seule ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon,
des fiouls lourds ou de la biomasse…

2. Déclaration si supérieure à 2 MW mais inférieure à 20
MW

Puissance du séchoir ;
5,9 MW D

1.5.   Conformité aux plans et données techniques
Les installations sont conçues, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les
différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs, les dispositions du présent
arrêté et les réglementations autres en vigueur.

1.6.   Textes applicables
Sans préjudice des prescriptions figurant au présent arrêté, sont notamment applicables à l’établissement les prescriptions
qui le concernent des textes cités ci-dessous :

1.6.1.   Installations soumises à autorisation

Réglementations Air Eau Bruit Déchets Sécurité
Arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif  aux prélèvements et à
la consommation d’eau, ainsi qu’aux rejets de toute nature des IC

soumises à autorisation.
X X X X

Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des
bruits émis dans l’environnement par les IC. X

Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du
bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4

du décret n°2005-635 du 30 mai 2005.
X

Décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi
n°75-633 relative à l'élimination des déchets et à la récupération

des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage
dont les détenteurs ne sont pas les ménages

X

Arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des
installations électriques des établissements réglementés au titre
de la législation sur les installations classées et susceptibles de

présenter des risques d’explosion.

X

Arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection de
certaines installations classées contre la foudre et circulaires

d’application des 28 janvier 1993 et 28 octobre 1996.
X

Arrêté du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques
présentés par les silos de céréales, de grains, de produits

alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des
poussières inflammables

X

1.6.2.   Installations soumises à déclaration

Les activités relevant du régime de la déclaration sont soumises, sans préjudice des dispositions du présent arrêté, aux
prescriptions types relatives aux rubriques correspondantes de la nomenclature des installations classées.
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Notamment sont applicables les textes suivants :

Réglementations Air Eau Bruit Déchets Sécurité
Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°

2910 : Combustion.

X

1.7.   Modifications et cessation d’activités

1.7.1.   Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à
la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

1.7.2.   Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées dans le présent arrêté nécessite une nouvelle demande
d’autorisation ou déclaration.

1.7.3.   Etude de dangers

L'exploitant doit disposer d'une étude de dangers au sens des articles L 512-1 du code de l’environnement et 3 du décret du
21 septembre 1977 susvisé. Cette étude doit préciser les risques auxquels l’installation peut exposer, directement ou
indirectement, les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement en cas d’accident, que la cause soit interne
ou externe à l’installation.
Cette étude donne lieu à une analyse de risques qui prend en compte la probabilité d’occurrence, la cinétique et la gravité
des accidents potentiels selon une méthodologie qu’elle explicite.
Elle définit et justifie les mesures propres à réduire la probabilité et les effets de ces accidents. En particulier, toutes les
mesures prises pour l’application des dispositions prévues par les articles 6 à 15 inclus de l’arrêté ministériel du 29 mars
2004.

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

1.7.4.   Changement d’exploitant

Dans le cas où l’établissement changerait d’exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise
en charge de l’exploitant.

1.7.5.   Cessation d’activité

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins
avant celui-ci.
Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site.
Ces mesures comportent notamment :

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;

- des interdictions ou limitations d'accès au site ;
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés
à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret
n° 77- 1133 du 21 septembre 1977.

1.8.   Délais et voies de recours
La présente décision ne peut être déférée qu'à un Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le
demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.
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1.9.   Contrôles

1.9.1.   Contrôles et analyses

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’inspecteur des installations classées peut
demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et analyses soient effectués par un organisme
dont le choix est soumis à son approbation, dans le but de vérifier le respect de prescriptions d’un texte régimentaire. Les
frais occasionnés par ces opérations sont à la charge de l’exploitant.

1.9.2.   Contrôles inopinés

L’inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers
choisi par lui-même, de prélèvement et analyses d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l’exécution
des mesures de niveaux sonores. Il peut également demander le contrôle de l’impact sur le milieu récepteur de l’activité de
l’entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l’exploitant.

1.10.   Sanitation
L’exploitant fait réaliser la sanitation de ses installations par un organisme agréé. Une copie de ce contrat est tenue à la
disposition de l’inspection des installations classées.



6/21

TITRE II  - GESTION DE L’ETABLISSEMENT

ARTICLE 2   EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

2.1.   Objectifs généraux
L’exploitant a le souci permanent de réduire la consommation d’eau, de matières premières, d’énergie, les flux de rejets
polluants, les volumes et la toxicité des déchets produits, en adoptant les meilleures techniques de recyclage, de récupération
et de régénération économiquement acceptables et compatibles avec la qualité des milieux environnants.
Il prend en particulier toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction, l’aménagement et l’exploitation
des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l’air, des eaux ou des sols.

2.2.   Consignes d’exploitation
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche
normale, en période de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané, de façon à permettre en toutes circonstances
le respect des dispositions du présent arrêté.

2.3.   Intégration dans le paysage
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L’ensemble des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

2.4.   Déclaration et rapports d’accidents ou d’incidents
L'exploitant d'un silo est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents (incendies, explosions…) survenus du fait du fonctionnement de cette installation, qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement.
Tout événement susceptible de constituer un précurseur d’explosion, d’incendie doit notamment être signalé dans un registre
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

2.5.   Documents tenus à disposition de l’inspection
L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

- Les dossiers complets de demande d’autorisation et de déclaration des installations classées,
- Les plans mis à jour (inclus les plans des réseaux, les mesures de consommation d’eau et les plans confidentiels),
- Les arrêtés préfectoraux relatifs à l’établissement,
- tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des
données.

- Les résultats des mesures sur les émissions et sur les niveaux acoustiques du site,
- Les rapports de contrôle des installations électriques et de protection contre la foudre.
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TITRE III  - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

ARTICLE 3   PRINCIPES DIRECTEURS 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées,
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les
écarts éventuels.

ARTICLE 4   DISPOSITIONS GENERALES

4.1.   Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article
R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers
pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception
et l'exploitation des installations en tiennent compte.
L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement (nature, état
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est
constamment tenu à jour.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

4.2.   Formation des personnels
L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et spécialement formée
aux caractéristiques du silo et aux questions de sécurité.
Le personnel doit recevoir une formation spécifique aux risques particuliers liés à l’activité de l’établissement. Cette
formation doit faire l’objet d’un plan formalisé. Elle doit être mise à jour et renouvelée régulièrement.

4.3.   Consignes de sécurité
Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement la liste
détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des
installations et à la remise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident. Les consignes de sécurité sont tenues
à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Les procédures d'exploitation sont tenues à jour et mises à la
disposition de l'inspection des installations classées.
Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer.

La réalisation de travaux, susceptibles de créer des points chauds dans ces zones, doit faire l’objet d'un permis de feu, délivré
et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée et par le personnel devant exécuter les
travaux.

Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions doivent être prises afin que les personnes non autorisées
ou en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès aux installations (clôture, panneaux d’interdiction de pénétrer,
etc.). 

Les dispositifs doivent permettre l’intervention des services d’incendie et de secours et l’évacuation rapide du
personnel.

ARTICLE 5   : IMPLANTATION ET AMENAGEMENT GENERAL DE L'INSTALLATION

5.1.   Distances d’isolement des capacités de stockage

Les capacités de stockages (à l'exception des boisseaux) et les tours de manutention doivent respecter les distances
d’éloignement suivantes :
- par rapport aux habitations, aux immeubles occupés par des tiers, aux immeubles de grande hauteur, aux établissements

recevant du public, aux voies de communication dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jour, aux voies ferrées
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sur lesquelles circulent plus de 30 trains de voyageurs par jour, ainsi qu'aux zones destinées à l'habitation par des
documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance est alors au moins égale à 1,5 fois la hauteur des capacités
de stockage et des tours de manutention sans être inférieure à une distance minimale. Cette distance minimale est de
25 m pour les silos plats et de 50 m pour les silos verticaux.

- par rapport aux voies ferrées sur lesquelles circulent moins de 30 trains de voyageurs par jour et aux voies de
communication dont le débit est inférieur à 2 000 véhicules par jour (sauf les voies de desserte de l'établissement). Cette
distance est au moins égale à 10 m pour les silos plats et à 25 m pour silos verticaux.

Tout local administratif doit être éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. Cette distance est d'au moins
10 m pour les silos plats et 25 m pour silos verticaux.
On entend par local administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe de l’installation
(secrétaire, commerciaux…). 
Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l’installation (vestiaires, sanitaires, salles des commandes,
poste de conduite, d’agréage et de pesage…) ne sont pas concernés par le respect des distances minimales fixées à l’alinéa
précédent.

Pour les silos existants et dans le cas où les locaux administratifs ne peuvent être éloignés des capacités de stockage et des
tours de manutention pour des raisons de configuration géographique, l’étude de dangers définit de plus les mesures de
sécurité complémentaires éventuelles à mettre en œuvre.

5.2.   Clôture du site
Sans préjudice de réglementations spécifiques, le silo doit être efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie à moins
que le site lui-même ne soit clôturé. La clôture doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou
évacuation en cas de nécessité (passage d'engins de secours).

ARTICLE 6   : CONCEPTION DES INSTALLATIONS

6.1.   Dispositions générales
Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre (incendie ou explosion) ou les
risques d'effondrement qui en découlent.
Les ouvertures entre les locaux ou les bâtiments occupés par du personnel ou entre les ateliers et les aires de
chargement/déchargement sont limitées en nombre et en dimension à ce qui est nécessaire à une bonne exploitation. Cette
disposition ne doit pas entraver le nettoyage ou l'entretien des silos et des locaux ou bâtiments tels que définis à l'article 7.2
du présent arrêté.
Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, de réparation ou de
nettoyage des éléments des transporteurs.
Le silo, y compris les nouvelles cellules, est conçu de manière à réduire le nombre des pièges à poussières tels que surfaces
planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrements de tuyauteries, coins reculés
difficilement accessibles.

6.2.   Zonage des installations

Les mesures de prévention permettant de limiter la probabilité d’occurrence d’une explosion ou d’un incendie doivent être
réalisées conformément aux réglementations en vigueur et adaptées aux silos et aux produits.
Les zones où des atmosphères explosives peuvent se former sont définies et signalées sous la responsabilité de l'exploitant
selon les réglementations en vigueur. Les matériels présents dans les zones où peuvent se former des atmosphères explosives
doivent être conformes aux réglementations en vigueur.

6.3.   Protection contre la foudre
Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton armé, parties métalliques...)
sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles.
Les prises de terre des équipements électriques, des masses métalliques et de l'installation extérieure de protection contre
la foudre doivent être interconnectées et conformes aux réglementations en vigueur.
Le silo et les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité
de l'environnement sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants
vagabonds et de la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur
dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.
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L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux
ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et
accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage ainsi que de l'indication
des dommages éventuels subis.

6.4.   Rapport annuel
L’exploitant doit tenir à la disposition de l’inspection des installations classées un rapport annuel effectué par un organisme
compétent.

Ce rapport doit comporter :
- une description des installations présentes dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives 
- une description des mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants

vagabonds et de la foudre ;
- les conclusions de l’organisme concernant l’état de la conformité des installations avec les réglementations en vigueur.
Le silo ne doit pas disposer de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives sur ses toits à moins qu'une étude
technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d'amorçage d'incendie ou de risque d'explosion de
poussières. Cette étude est à intégrer dans le rapport précité et doit prendre en compte les conclusions de l’étude foudre.
Un suivi formalisé de la prise en compte des mesures correctives doit être tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées.

6.5.   Mesures de protection contre les effets d’une explosion
Les mesures de protection permettant de limiter les effets d'une explosion doivent être réalisées conformément aux
réglementations en vigueur et adaptées aux silos et aux produits sur la base de l’étude des dangers.
Cela peut être l’une ou plusieurs des mesures telles que :
- arrêt de la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage ;
- réduction de la pression maximale d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de systèmes de suppression de l'explosion

ou de parois soufflables ;
- résistance aux effets de l'explosion des appareils ou équipements dans lesquels peut se développer une explosion ;
- résistance aux effets de l'explosion des locaux ou des bâtiments.

En particulier :

- Un arrêt de la propagation d’une explosion par des dispositifs de découplage est installé entre les tours de manutention
et les galeries sur-cellule et sous-cellule des cellules de stockages verticales.

- Un arrêt de la propagation d’une explosion par des dispositifs de découplage est installé entre les 2 cellules projetées
et les 4 cellules verticales existantes du silo B.

- Pour assurer le découplage des galeries enterrées non éventables avec les autres volumes des silos, l’exploitant s’assure
que les dispositions suivantes sont bien mises en application  :

- un découplage entre la tour de manutention du silo A et la galerie enterrée du silo à plat est en place
de façon à stopper une explosion se produisant dans la tour et se propageant vers la galerie, et à laisser
passer une explosion se produisant dans la galerie enterrée vers la tour ; 

- l’ensemble des ouvertures donnant à l’extérieur de la galerie (portes et trappes de visite des cellules)
est fermé pendant les phases de manutention.

- Les dispositifs de découplage sont réalisés au moyen de paroi réduisant au maximum les passages des transporteurs et
capable de résister à une explosion primaire dans l’un des volumes adjacents ainsi que de portes de résistance
équivalente à celle des volumes attenants. Les portes seront maintenues fermées au moyen de dispositifs adaptés.

- Les filtres à manches et les cyclones sont équipés d’évents d’explosion correctement dimensionnés débouchant vers
l’extérieur.

- Les élévateurs sont équipés d’évents d’explosion correctement dimensionnés qui sont placés à des étages des tours de
manutention qui ont été retenus pour ne pas créer d’effets dominos (étage 1 et 5 pour la tour A et étages 1 et 6 pour la
tour B). Ces étages sont eux-mêmes équipés de système permettant d’absorber l’explosion (évents).

- Les tours de manutention et les boisseaux de stockages sont équipés d’évents d’explosion correctement dimensionnés. 

- Les cellules de stockages y compris les 2 cellules de stockage projetées seront des cellules de type « ouverte ».
- Les galeries sur-cellules des cellules verticales sont recouvertes d’un bardage léger.
- En cas de présence de vitres dans les zones susceptibles de subir une explosion, un traitement des vitres ou une

substitution est réalisé de manière à éviter la formation d’éclats tranchants en cas d’explosion.

Les évents et surfaces soufflés doivent être conformes aux préconisations de l’étude de dangers du site et dimensionnés
conformément aux normes en vigueur. L’exploitant s’assure de leur efficacité et de leur pérennité.
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6.6.   Mesures de protection contre les effets d’un incendie
La conception et la réalisation des installations doivent prendre en compte les risques d'incendie, tant par des mesures
constructives que par des mesures d'aménagement, d'équipement ou encore de choix de matériaux, de manière adaptée à
la nature d'un silo et aux produits stockés. Ce sont notamment :

- au titre des mesures constructives :
- la réalisation en matériaux incombustibles de l'ensemble des structures porteuses;

- les dispositions pour limiter la propagation de l'incendie;
- au titre des aménagements et équipements :

- les systèmes de détection de gaz, de chaleur, indicateurs ou annonciateurs d'incendie;
- les systèmes directs de détection d'incendie;
- les systèmes d'alarme;
- les systèmes d'évacuation des fumées;
- les systèmes manuels et/ou automatiques de limitation de l'incendie, là où les dispositions constructives ne
peuvent être réalisées;

- au titre des choix de matériaux : les bandes de transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies,
etc. doivent être difficilement propagateurs de la flamme.

6.7.   Aires de chargement et de déchargement
Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage.
Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à retenir au mieux les corps
étrangers.
Les aires de chargement et de déchargement sont suffisamment ventilées de manière à éviter la création d’une atmosphère
explosive.
Ces aires doivent être nettoyées.

6.8.   Installations de dépoussiérage
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter une explosion et un incendie dans une installation de dépoussiérage et
limiter leur propagation et leurs conséquences quand ils se produisent. Cela peut être l'une ou plusieurs des mesures
suivantes : fractionnement des réseaux, dispositifs de découplage de l'explosion, arrosage à l'eau,... Ces dispositions doivent
être définies et justifiées dans l'étude des dangers.
En particulier, chaque équipement de dépoussiérage doit être muni d’un découplage avec les canalisations de récupération
des poussières (par exemple à l’aide d’une « écluse »).
Le fonctionnement des équipements de manutentions doit être asservi au fonctionnement des installations de dépoussiérage.
Les centrales d'aspiration (cyclones, filtres,...) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé doivent être protégées par
des dispositifs contre les effets de l'explosion interne et externe; les filtres doivent être sous caissons.

Les filtres à manches et les cyclones doivent être protégés par des évents. Les évents doivent déboucher à l’extérieur des
bâtiments et dans une zone peu fréquentée. Toutes les parties métalliques du ou des filtres sont reliées à la terre.

L’exploitant établit un programme d’entretien du système d’aspiration qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation
des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les travaux réalisés en application de
ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7   : PREVENTION DES RISQUES

7.1.   Permis de feu, travaux, maintenance
Dans le cas d’intervention sur des barrières de sécurité, l’exploitant s’assure :

- préalablement aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n’affectent pas la sécurité des
installations, 

- à l’issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée.
La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds doit faire l’objet d'un permis de feu, délivré et dûment signé
par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée et par le personnel devant exécuter les travaux.

Une consigne relative à la sécurité des travaux par points chauds est établie et respectée ; elle précise notamment les
dispositions qui sont prises avant, pendant et après l’intervention. 
Le permis de feu est délivré après avoir soigneusement inspecté le lieu où se dérouleront les travaux, ainsi que
l’environnement immédiat.
Le permis rappelle notamment :
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- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de feu,
- la durée de validité,
- la nature des dangers,
- le type de matériel pouvant être utilisé,
- les mesures de prévention à prendre,
- les moyens de protection mis à la disposition du personnel effectuant les travaux, par exemple au minimum la

proximité d’un extincteur adapté au risque, ainsi que les moyens d’alerte.

Pour les interventions par points chauds dans les silos, l’exploitant s’assure de l’arrêt total de l’ensemble des moyens de
manutention et d’aspiration pendant toute phase de maintenance ou de modification d’une installation. Les zones dans
lesquelles ont lieu les travaux sont entièrement dépoussiérées dans un rayon suffisant, défini par l’exploitant dans le permis
feu délivré pour l’occasion ou à défaut dans un rayon de 10 mètres dans toutes les directions. 
Des bâches ignifugées pourront être judicieusement réparties à proximité de la zone de travail.

Une surveillance est mise en place après la fin des travaux suivant une fréquence et une durée fixées par l’exploitant dans
le permis feu.

Les sources d’éclairages fixes ou mobiles doivent être protégées par des enveloppes résistantes au choc et compatibles avec
les zones dans lesquelles elles sont employées. L’utilisation de lampes baladeuses à l’intérieur des cellules est proscrite.

Les matériels électriques sont a minima étanches aux poussières.

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières ; ils sont convenablement lubrifiés et
vérifiés.

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions doivent être prises pour qu'ils
présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie et l'explosion.

7.2.   Nettoyage des installations
Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des poussières
recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements et toutes
les surfaces susceptibles d’en accumuler.
La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les procédures d’exploitation.
Des indicateurs d’empoussièrement (par exemple par marquage au sol) son disposés par l’exploitant dans les installations
concernées.
Les dates de nettoyage et les installations nettoyées doivent être indiquées sur un registre tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées.
Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareils doivent présenter toutes les
caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion.

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air comprimé doit être exceptionnel et doit
faire l'objet de consignes particulières.
La quantité de poussières fines ne doit pas être supérieure à 50 g/m².
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toutes fuites de poussières, et, en cas de fuite, pour les
résorber rapidement.

7.3.   Capotage et aspiration des poussières
Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de manière à limiter les
émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectuées ces opérations.
Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de transporteurs) sont capotées. Elles sont étanches ou munies
de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air poussiéreux. Cet air est dépoussiéré dans les conditions
prévues à l'article précédent et au moyen de systèmes de dépoussiérage.
Les transporteurs à chaîne sont intégralement capotés.
Le capotage des jetées de transporteurs est nécessaire si la vitesse des transporteurs est supérieure à 3,5 m/s (cas des
transporteurs à bandes) ou si la hauteur de chute entre deux bandes est supérieure à 1 mètre. L'exploitant doit veiller à éviter
les courants d'air au-dessus de ce type d'utilisation.

Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un double asservissement : les installations de
manutention ne démarrent que si le système d’aspiration est en fonctionnement et s’arrêtent immédiatement en cas d’arrêt
du système d'aspiration, après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes.
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7.4.   Suivi de la température
L'exploitant doit s'assurer périodiquement que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, taux d'humidité,
température, etc.) n'entraînent pas des dégagements de gaz inflammables et des risques d’auto-échauffement.
La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de surveillance adaptés aux
silos. Le relevé des températures doit être périodique selon une fréquence déterminée par l’exploitant, et consigné dans un
registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
Les sondes thermométriques fixes reliées à un poste de commande sont équipées d’un dispositif de déclenchement d'alarme
en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé.

L’exploitant doit s’assurer de la pérennité et de l’efficacité dans le temps de ces sondes (étalonnages, maintenance
préventive,...).

Des procédures d’intervention de l’exploitant en cas de phénomènes d’auto-échauffement sont rédigées et communiquées
aux services de secours.

L’exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin d’éviter les infiltrations d’eau susceptibles de pénétrer dans les
capacités de stockage.

Les produits ayant subi une déshydratation doivent être contrôlés en humidité avant déchargement dans la fosse de réception
de façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage maximum d'humidité pour éviter l'auto-échauffement.

7.5.   Dépoussiéreurs et les dispositifs de transport des produits
Les dépoussiéreurs et les dispositifs de transport des produits (élévateurs, transporteur à chaîne, transporteur à bande,
transporteur pneumatique) doivent respecter les prescriptions des articles 7.2 et 7.3.
Ils sont conçus de manière à limiter les émissions de poussières.
Ils sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et l’arrêt de l'installation
et doivent être reliés à une alarme sonore et/ou visuelle.

Les transporteurs à bande sont munis des équipements suivants :

- Capteurs de déport de bande, ces capteurs doivent arrêter l'installation après une éventuelle temporisation limitée à
quelques secondes

- Contrôleurs de rotation
- sangles non propagatrices de la flamme.
- capotage et aspiration des poussières selon les dispositions de l’article 7.3.   

Les élévateurs sont munis des équipements suivants :
- Capteurs de déport de bande, ces capteurs doivent arrêter l'installation après une éventuelle temporisation limitée à

quelques secondes
- Contrôleurs de rotation
- sangles non propagatrices de la flamme.
- aspiration des poussières selon les dispositions de l’article 7.3.   en tête et en pied
- contrôleur d’ampérage
- paliers extérieurs
Les gaines d'élévateurs sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être ouverts qu'avec l'aide
d'un appareil spécial prévu à cet effet. Cet appareil ne peut être utilisé que par le personnel qualifié.

Les transporteurs à chaîne sont entièrement capotés et munis de détecteurs de bourrage (trappes de bourrage) qui permettent
en cas de déclenchement de stopper la manutention.

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières; ils sont convenablement lubrifiés.
Les organes mobiles risquant de subir des échauffements sont périodiquement contrôlés et disposent de capteurs de
température. De plus, ils sont disposés à l'extérieur des installations qu'ils entraînent.
Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de manière à assurer une
vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages.

Les détecteurs d’incidents de fonctionnement arrêtent l'installation et les équipements situés en amont immédiatement ou
après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. L’installation ne peut être remise en service qu’après
intervention du personnel pour remédier à la cause de l’incident.

L’exploitant établit un programme d’entretien de ces dispositifs, qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation des
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opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les travaux réalisés en application de ce
programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

7.6.   Moyens de lutte contre un incendie

L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en nombre suffisant et
correctement répartis sur la superficie à protéger.
Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle. Leurs sections sont
calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement.
Les emplacements des bouches d'incendie, des RIA, des colonnes sèches ou des extincteurs sont matérialisés sur les sols
et bâtiments (par exemple au moyen de pictogrammes). Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent
le réseau doivent être incongelables et doivent être munis de raccords normalisés. Ils doivent être judicieusement répartis
dans l'installation. Ces équipements doivent pouvoir être accessibles en toute circonstance.
Le réseau d'eau d'incendie doit être conforme aux normes et aux réglementations en vigueur.
Les tours de manutention sont équipées d’une colonne sèche.
Les colonnes sèches doivent être en matériaux incombustibles. Elles doivent être prévues dans les tours de manutention et
doivent être conformes aux normes et aux réglementations en vigueur.
Les installations de protection contre l'incendie doivent être correctement entretenues et maintenues en bon état de marche.
Elles doivent faire l'objet de vérifications périodiques.

Une réserve d’eau de 1000 m3 disposant d’une aire d’aspiration stabilisée complète la défense incendie du site.

ARTICLE 8   PLAN D’ETABLISSEMENT REPERTORIE

Un plan d’établissement répertorié est réalisé en liaison avec les sapeurs pompiers et est tenu à jour.

ARTICLE 9   SECHOIR

Les dispositions de l’arrêté ministériel du « 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumise à déclaration sous la rubrique n° 2910 : combustion » sont
applicables pour celles qui les concernent aux installations décrites par le présent arrêté.

En particulier sont applicables les dispositions suivantes :

- Toute présence humaine est interdite dans le bâtiment du séchoir, hormis celle nécessaire à son bon fonctionnement.
Un espace suffisant est aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de
régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normales des installations.

- Le séchoir est desservi par une voie échelle.
- La communication entre le séchoir et d’autres locaux s’effectue à ciel ouvert.
- Les gaz sont rejetés après dépoussiérage à une hauteur minimale de 12 m dans le respect des dispositions du TITRE

V Article 17   .
- La valeur limite d’émission en oxydes d’azote est de 400 mg/m3 normaux, pour une teneur en oxygène ramenée à 3%

en volume.
- Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite

notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées.

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des
bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif,
clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé :

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances,
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre
ainsi que le repérage des positions ouvertes et fermées. 

Les dispositifs de sécurité présents sur le séchoir sont au minimum :
• Détecteurs de fumée asservis à une alarme lumineuse et/ou sonore ;
• Système d’aspersion d’eau interne aux séchoirs permettant d’arroser les céréales sans qu’il ne soit

nécessaire de pénétrer dans le bâtiment ;
• Moyens d’extinctions (extincteurs, RIA) à proximité du séchoir.
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ARTICLE 10   PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

10.1.   Etiquetage des substances et préparations dangereuses
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible
la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

10.2.   Rétentions 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins
égale à :
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides
et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en
permanence.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage
par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l’environnement.
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la  récupération des eaux
météoriques.

10.3.   Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement,
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilée, et pour les liquides
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation
des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté.

10.4.   Stockage sur les lieux d’emploi 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur
fonctionnement normal.

10.5.   Elimination des substances ou préparations dangereuses 
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets
la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions
conformes au présent arrêté.
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TITRE IV  - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU

ARTICLE 11   APPROVISIONNEMENTS EN EAU

La société TERRENA est alimentée en eau par le réseau public de distribution d'eau potable.
Le raccordement au réseau public est équipé de dispositifs de disconnexion pour éviter des retours de substances dans les
réseaux d’adduction d'eau publique.

ARTICLE 12   PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement,
regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques…

ARTICLE 13   TYPES D’EFFLUENTS

Les effluents de la société TERRENA sont :
• Eaux domestiques (présence de 2 à 4 personnes sur le site)
• Eaux pluviales

ARTICLE 14   COLLECTE DES EFFLUENTS ET TRAITEMENT

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non
susceptibles d'être polluées. Les eaux pluviales de ruissellement sur les sols doivent être collectées par un réseau équipé d'un
débourdeur/déshuileur dont les performances répondent à la réglementation en vigueur.

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un
prélèvement aisé des échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure du débit.

Le rejet direct ou indirect même après épuration des eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit.

Les eaux domestiques doivent subir un traitement avant rejet dans le milieu naturel conformément à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 15   VALEURS LIMITES DE REJETS DES EAUX PLUVIALES

Les eaux pluviales avant rejets au milieu naturel doivent respecter les normes de rejets suivantes :

Paramètres Valeurs limites Méthodes de référence
MES 35 mg/l NF EN 872

DBO5 (1) 30 mg/l NFT 90103
DCO (1) 125 mg/l NFT 90101

Hydrocarbures totaux 10 mg/l NF EN ISO 9377-2
pH Entre 5.5 et 8.5

Température < 30°C

(1) Sur effluent non décanté
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TITRE V  - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

ARTICLE 16   CONDITIONS DE REJET 

Seul le gaz de ville est utilisé pour alimenter les installations de combustion.

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Pour chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après et doivent être
pourvus d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure conformes à la norme NFX44052.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de
l’inspecteur des installations classées.

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

Les valeurs limites de rejets des installations de combustion sont fixées par l’article 9 du présent arrêté et par l’arrêté
ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion.

ARTICLE 17   EMISSIONS DE POUSSIERES

Lorsque les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation vidange en phase de
vidange, la vitesse du courant d'air à la surface du produit doit être inférieure à 3,5 cm/s de manière à limiter les
entraînements de poussières.
Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire que sous réserve du respect
des caractéristiques maximales de concentration en poussières énoncées ci-dessous.

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de contrôle des émissions de
poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de fonctionnement est périodiquement vérifié. La concentration en
poussières des rejets gazeux est inférieure à 40 mg/Nm3.

Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin de limiter les émissions diffuses
de poussières dans l'environnement.

L'inspecteur des installations classées peut, au besoin, faire procéder à des mesures d’émission de poussières selon les
normes en vigueur. Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant.
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TITRE VI  - PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS

ARTICLE 18   DISPOSITIONS GENERALES

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits
transmis par voie aérienne ou solide, ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

18.1.   Véhicules et engins
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

18.2.   Appareils de communication
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênants pour
le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves
ou d'accidents.

ARTICLE 19   NIVEAUX ACOUSTIQUES

19.1.   Emergences 
Les émissions sonores de l'établissement n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans
le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée (ZER) définies à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier
1997.

Niveau de bruit ambiant existant
dans les zones à émergence

réglementée incluant le bruit de
l'établissement

Emergence admissible pour la
période allant de 7 heures à 22
heures sauf dimanches et jours

fériés

Emergence admissible pour la
période allant de 22 heures à 7

heures ainsi que les dimanches et
jours fériés 

Sup à 35 dB(A) et inf ou égal à 45
dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

19.2.   Niveaux sonores
Le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne doit pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A)
pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur
à cette limite.
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TITRE VII  - TRAITEMENT ET ELIMINATION DE DECHETS

ARTICLE 20   LIMITATION DE LA PRODUCTION DES DECHETS

L'exploitant définit et met en œuvre les solutions techniques permettant de :
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ;
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ;
- s'assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou

thermique ;
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures

conditions possibles.

ARTICLE 21   SEPARATION DES DECHETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.
A cet effet, il met en place une procédure interne à l’établissement organisant la collecte, le tri, le stockage temporaire, le
conditionnement, le mode d’élimination et le transport des déchets produits par l’établissement.
Les déchets d’emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à
obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

ARTICLE 22   CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
DECHETS

Les déchets et résidus présents dans l’établissement sont ceux résultant uniquement de l’activité de l’usine. Ils doivent être
entreposés, avant leur traitement ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et
des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les poussières ainsi que les produits résultant de traitement de ces dernières sont stockés en attente d'élimination :
- soit dans des cellules extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces derniers;
- soit dans des cellules intégrées au silo mais n'ayant aucune connexion avec les cellules contenant les produits (pas

de continuité des volumes ou des organes de transport) et équipées de dispositifs de signalement d'anomalies.

ARTICLE 23   DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

Les déchets doivent être éliminés ou valorisés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet en application du
titre 1er du livre V du code de l’environnement, dans des conditions garantissant la protection de l’environnement. Il
appartient à l’exploitant de s’assurer du respect de ces dispositions.

ARTICLE 24   DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement
est interdite. Toute incinération à l’air libre de déchets de quelque nature qu’ils soient est interdite.

ARTICLE 25   TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application
de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à
l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005.
En cas d’enlèvement et de transport, l’exploitant s’assure lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités
d’enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l’environnement et à respecter la réglementation en
vigueur.
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TITRE VIII  ECHEANCIER

ARTICLE 26   ECHEANCIER

Les travaux énoncés ci-après sont réalisés dans les délais prévus au présent échéancier :

Articles Nature des travaux Délai (après signature de l’arrêté
préfectoral)

Art 6.5 Mise en place d’un découplage entre la galerie enterrée du silo
à plat et la tour de manutention du silo A 2 mois

Art 6.5 Mise en place d’évents sur chaque jambe d’élévateurs 2 mois

ARTICLE 27   

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de LE BIGNON et pourra y être consultée.
Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, sera affiché à la mairie de LE
BIGNON pendant une durée minimum d’un mois.
Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de LE BIGNON et envoyé à la
Préfecture de la Loire-Atlantique - Direction des Affaires Interministérielles et de l’Environnement - Bureau de la
Réglementation de l’Environnement.
Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de la société TERRENA dans les quotidiens «OUEST-FRANCE» et
«PRESSE-OCEAN».

ARTICLE 28   

Deux copies du présent arrêté ainsi qu’un exemplaire visé des plans de l’établissement seront remis à la société TERRENA
qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. Un extrait de cet arrêté sera affiché en
permanence, de façon visible, dans l’établissement par les soins de ce dernier.

ARTICLE 29   

Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté il pourra, indépendamment des sanctions pénales
encourues, être fait application des sanctions administratives prévues à l’article L 514-1 du titre 1er du Livre V du Code de
l’Environnement.

ARTICLE 30   

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique, le Maire de LE BIGNON, le Directeur Régional de l’Industrie,
de la Recherche et de l’Environnement - Inspecteur Principal des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 5 juillet 2006

Pour LE PREFET,

LE SECRETAIRE GENERAL

Signé : Fabien SUDRY
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ANNEXE 1 - PLAN DE LOCALISATION
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